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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 24 AVRIL 2019 
 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-quatre avril à quatorze heures trente minutes, le Conseil 

d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Grenade-sur-L’Adour dûment convoqué 

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Cyrille CONSOLO, 

vice-président. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 12 avril 2019 
 

      Ordre du jour : 
 

❖ Secours Populaire Français : Demande de subvention 

❖ EHPAD de Coujon : Fermeture d'un poste d'agent social à temps complet 

❖ EHPAD de Coujon : Approbation du compte de gestion  exercice 2018 

❖ EHPAD de Coujon : Compte administratif  exercice 2018 

❖ EHPAD de Coujon : Affectation des résultats exercice 2018 

❖ Questions diverses 
 

 

Présents : Cyrille CONSOLO, Marie-Line DAUGREILH, Françoise DELAMARE, Marie-France 

GAUTHIER, Odile LACOUTURE, Gisèle CASSAGNE, Sylvie FERRE 

 

Excusés : Pierre DUFOURCQ, Bernard PIRLET, Marie-Christine COSTE 

 

Absents : Christian CUZACQ, Michelle LAFITTAU 

 

 
 

 

Approbation à l’unanimité du Procès-verbal de la séance du 26 mars 2019 

 
 

 

1) Secours Populaire Français : Demande de subvention 

 
Monsieur le Vice-président informe le Conseil d’Administration d’une demande de subvention 

présentée par le Secours Populaire Français afin de contribuer financièrement à l’action de 

soutien et d’accompagnement de l’association envers les personnes en difficulté. 

 

Le Conseil d’Administration, à l’unanimité, 

Vu l’exposé de M. le Vice-président, 

Après en avoir délibéré, 
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DECIDE d’allouer une subvention de 150,00 € au Secours Populaire Français pour l’année 2019, 
 

DIT que les crédits nécessaires figureront au Budget Primitif 2019, 
 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce à cet effet. 

 

 

2) EHPAD de Coujon : Fermeture d’un poste d’Agent social à temps complet 
 

Monsieur le Vice-président indique que suite à l’admission au concours territorial sur titres 

d’accès au grade d’Auxiliaire de soins territorial principal 2ème classe, spécialité Aide-soignant, 

d’un agent, il est nécessaire de fermer le poste qu’il occupait précédemment sur la base du grade 

d’Agent social à temps complet, à compter du 30 avril 2019. 

 

Le Conseil d’Administration, à l’unanimité, 

Vu l’exposé de Monsieur le Vice-président, 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE la fermeture d’un poste d’Agent social à temps complet, à compter du 30 avril 2019, 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce à cet effet. 

 

 

3) EHPAD de Coujon : Compte administratif 2018 
 

Monsieur le Vice-président donne lecture du compte administratif 2018 de l’EHPAD de Coujon. 

 

Le Conseil d’Administration, à l’unanimité, 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des documents, 

Vu l’exposé de Monsieur le Vice-président, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE le compte administratif de l’EHPAD de Coujon se rapportant à l’exercice 2018 ainsi 

qu’il suit : 

 

SECTION FONCTIONNEMENT 

 

- Dépenses      1 972 491,63 € 

- Recettes      2 019 287,29 € 

 

       EXCEDENT FONCTIONNEMENT 2018                  46 795,66 € 

 

 

 

SECTION INVESTISSEMENT 

 

- Dépenses                 79 362,39 € 

- Recettes                124 005,50 €  

 

       EXCEDENT INVESTISSEMENT 2018                44 643,11 € 
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4) EHPAD de Coujon : Approbation du Compte de Gestion 2018 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2018, les décisions modificatives qui 

s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 

et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, 

le compte de gestion dressé par le Trésorier Municipal accompagné des états de développement 

des comptes de tiers ainsi que de l’état d’actif, l’état de passif, l’état des restes à recouvrer et 

l’état des restes à payer, 

 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’EHPAD de Coujon de l’exercice 

2018, 

 

Après s’être assuré que le Trésorier Municipal a repris dans ses écritures, le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2017 celui de toutes les recettes émises et celui de 

tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il 

lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

 

Statuant sur l’ensemble des opérations du 1er Janvier 2018 au 31 Décembre 2018 y compris celles 

relatives à la journée complémentaire, 

 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2018 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires, 

 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

Le Conseil d’Administration, à l’unanimité, 

Vu l’exposé de Monsieur le Vice-président, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECLARE que le compte de gestion 2018 dressé par le Trésorier Municipal visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

 

5) EHPAD de Coujon : Affectation de résultat par section tarifaire – 

fonctionnement et investissement – Exercice 2018 
 

Monsieur le Vice-président propose d’affecter le résultat de l’exercice 2018 de l’EHPAD de 

Coujon par section tarifaire ainsi qu’il suit : 

 

HÉBERGEMENT 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

TITRES 1 104 352,79 € 124 005,50 € 1 104 352,79 € 

MANDATS 1 087 845,83 € 79 362,39 € 1 087 845,83 € 

 + 16 506,96 € 44 643,11 € + 16 506,96 € 
 

L’excédent d’investissement, soit 44 643,11 €, sera affecté en Fond de roulement au Budget 

2020. 
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DÉPENDANCE 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

TITRES 353 599,78 €  353 599,78 € 

MANDATS 324 851,68 €  324 851,68 € 

    + 28 748,10 €     + 28 748,10 € 

 

 

 

SOINS 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

TITRES 561 334,72 €  561 334,72 € 

MANDATS 559 794,12 €  559 794,12 € 

 + 1 540,60 €  + 1 540,60 € 

 

 

Le total excédentaire de la section de fonctionnement sera affecté : 

 

- Pour 30 %, soit 14 038,70 €, au Budget 2020 (compte 10685 – Réserve de Trésorerie)  

 

- Pour 70 %, soit 32 756,96 €, au Budget 2020 (compte 002) 

 

Le Conseil d’Administration, à l’unanimité, 

Vu l’exposé de Monsieur le Vice-président, 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE l’affectation du résultat pour l’exercice 2018 de l’EHPAD de Coujon par section 

tarifaire comme ci-dessus mentionnée, 

 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toute pièce à cet effet. 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h30’ 


